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DEMANDE D'AUTORISATION AU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Recommandation 

$ 
Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE : 

DE responsable :

Nom : 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin / Plan stratégique organisationnel 2025 (PSO-2025) 

Attirer, développer et 
mobiliser les talents

Améliorer l’expérience client Adapter l’organisation à 
l’évolution de la gouvernance 

Maîtriser les finances

L'atteinte de quel(s) objectifs(s) du Plan stratégique organisationnel 2025 cette recommandation vise-t-elle:

Expliquer le besoin et comment la solution proposée contribue à l'atteinte des objectifs du Plan stratégique organisationnel 2025

Secrétaire de l’assemblée 

Exposé du besoin / Plan stratégique organisationnel 2025 (PSO-2025) 

SECRÉTARIAT CORPORATIF / DIRECTION GÉNÉRALE - Formulaire CA-DG   2018 - V5.1 GED: 

Nom :

Autorisation et octroi de contrat (selon le règlement R-011)

Directeur général:                                               Président  (si requis) : Vice-président (si requis) :

DE responsable : 
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DEMANDE D'AUTORISATION AU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION SOMMAIRE EXÉCUTIF

Objet : 

Processus d’adjudication de contrat 
Informations sur les soumissions 

Nouveau contrat 
Renouvellement 
Prolongation 

De gré à gré

Sur invitation 
Public 

Nombre d’entreprises ayant 
obtenu les documents d'appel 
d'offres:

Cheminement décisionnel Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d'administration (indiquer le nom et la date)

Comité : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Nom : 

Date: (jj/mm/an) 

Titre : 

Nom : Titre : 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

Préparé par : 

Service : 

Comité : Date: (jj/mm/an) 

Levée d'options 
Autre

Nombre de soumissions 
déposées : 

Analyse juridique 

Analyse technique 

Analyse de qualité 

Autres annexes 

Voir suite de la rubrique Démarche et conclusion

Développement durable S/O (Information validée par l’équipe du Développement durable)
 Sélectionnez le ou les chantiers du Plan de développement durable correspondant à la présente recommandation

S/O 
Annexes jointes
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Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de trois imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau 
en annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période estimée du contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2018 2019 2020 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS

(C) TVQ
(D) Montant toutes taxes incluses
(A + B + C)

(E) Ristourne TPS et TVQ

(F) Montant net (D – E)

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2019, indiquer le total des années 2020 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des années 
visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention, financement et certification 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

DEMANDE D'AUTORISATION AU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION SOMMAIRE EXÉCUTIF

Trésorier : 



  

 

 

     DEMANDE D'AUTORISATION AU DIRECTEUR GÉNÉRAL
     RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Objet : 

Suite de la rubrique 

Suite de la rubrique 

Suite des rubriques de la recommandation, de la demande d'autorisation ou du sommaire exécutif – 2018 - V5.1 

Recommandation
Démarche et conclusion 

Exposé du besoin / PSO-2025
Développement durable         Subvention 

Recommandation
Démarche et conclusion 

Exposé du besoin / PSO 2025
Développement durable         Subvention 

SOMMAIRE EXÉCUTIF


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Recommandation: D'AUTORISER la conclusion d'un amendement à la convention de bail et ses amendements (ci-après nommés : « Bail ») entre la Société de transport de Montréal (ci-après nommée : « STM ») et Gestion Immeuble Place Bonaventure Inc. (ci-après nommée : « Bailleur »), visant une prolongation de deux (2) ans et dix (10) mois de la durée du terme prévue au Bail pour les deux (2) espaces locatifs suivants, à savoir : un espace d'une superficie locative approximative de 5 111 pieds carrés, situé au niveau P-3 des rues St-Antoine et Mansfield (ci-après nommé: « local 0165 ») et un espace d'une superficie locative approximative de 3 513 pieds carrés, situé au niveau N-53 des rues St-Antoine et Mansfield (ci-après nommé: « local 0140 »), menant la fin de terme desdits espaces au 31 août 2021 au lieu du 31 octobre 2018, pour un montant de 1 035 082,97 $, plus les taxes de 155 003,68 $, pour un montant maximum de 1 190 086,65 $ toutes taxes incluses, le tout selon les termes et conditions à être contenus audit amendement de Bail.D'AUTORISER la direction des affaires juridiques à rédiger un amendement de Bail en des termes substantiellement conformes à ceux énoncés dans la présente recommandation. 
	montant total: 1190086.65
	Direction exécutive resp: 
	- nom: S/O

	Exposé du besoin: Dans le cadre du projet MPM-10, les locaux 0140 et 0165, d'une superficie conjointe approximative de 8 624 pieds carrés, ont été loués et aménagés afin d'assurer la formation des opérateurs sur les trois types de trains utilisés actuellement par la STM (MR-63, MR-73 et Azur) et afin d'y loger le simulateur de conduite réplique de la loge du train Azur (local 0140) et d'y installer les simulateurs compacts (local 0165).  Le terme du Bail de chacun desdits locaux vient à échéance le 31 octobre 2018. Le projet de reconstruction du « Complexe Crémazie » permettra une meilleure disponibilité des véhicules de la STM qui se traduit par l'amélioration de l'expérience client. De plus, la formation offerte dans les locaux 0140 et 0165 et celle qui sera offerte dans le nouveau centre de formation du « Complexe Crémazie » contribuent à attirer, développer et mobiliser les talents.  
	Nouveau contrat: Off
	Renouvellement: Off
	De gré à gré: Off
	Sur invitation: Off
	Nombre d’entreprises ayant obtenu les documents d’appel d’offres: 
	Nombre de soumissions déposées: 
	Analyse technique: Off
	Analyse de qualité: Off
	Autres annexes: Off
	Développement durable: L'édifice du 800 rue De La Gauchetière Ouest a obtenu la certification ''BOMA BEST NIVEAU 3'' (certification tenant compte de la performance énergétique et environnementale de l'immeuble);L'édifice est localisé à proximité du transport collectif et de la gare centrale;L'édifice facilite l'utilisation du transport par vélo de ses occupants.
	Voir suite rubrique Développment durable: Off
	Préparé par: DIVISION APPROVISIONNEMENT EXPLOITATION
	Préparé par – nom:  Sandra Boucher
	Préparé par – titre: Administrateur immobilier
	Objet: STM-5861-08-17-84Amendement de bail des locaux P-3 (0165) et N-53 (0140) Place Bonaventure
	Centre1: 97402
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 573110
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: 
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Montant1: 1190086.65
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 1190086.65
	periode couverte premier jour: [01]
	periode couverte premier mois: [11]
	periode couverte premier année: [2018]
	Atotal: 1035082.97
	Btotal: 51754.15
	Ctotal: 103249.53
	Dtotal: 1190086.65
	Etotal: 103378.90999999999
	Ftotal: 1086707.74
	Subvention: 
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Yes
	Suite Developpement durable 2: Off
	Suite subvention 2: Off
	Suite rubrique 2: Il est donc requis d'amender le Bail afin d'arrimer la date de fin de terme desdits locaux à la date projetée d'occupation dudit        « Complexe Crémazie », ce qui permettra ainsi de maîtriser les finances de la STM.  De plus, tel que précisé dans l'exposé du besoin, considérant que le « Complexe Crémazie » ne peut accueillir le centre de formation avant la date de fin de terme des locaux 0165 et 0140 (31 octobre 2018), que l'emplacement temporaire est optimal pour les besoins, que les aménagements et équipements requis sont déjà en place et que les activités de formation sont nécessaires et essentielles au processus d'apprentissage des opérateurs, il est requis d'amender le Bail et d'autoriser les sommes y étant associées. Les conditions monétaires dont la STM bénéficie aux termes du Bail initial et de son amendement ne peuvent s'appliquer aux locaux 0165 et 0140, et ce, considérant que le terme initial desdits locaux était de plus courte durée. Par contre, lors de l'aménagement desdits locaux, la STM a bénéficié d'une allocation maximale de 20 $ le pied carré pour les travaux de construction.   Le loyer annuel pour l'année 2018 (à compter de la date du nouveau terme) du local 0165 est de 40,10 $ le pied carré alors que celui-ci est de 41,81 $ le pied carré pour le local 0140. La différence de loyer entre les deux locaux résulte d'un taux d'imposition foncier (taxes foncières) distinct pour chacun d'eux.   Le loyer annuel pour la prolongation de terme est réparti de la façon suivante, à savoir : - Loyer de base : 22,50 $ le pied carré (locaux 0140 et 0165) jusqu'à la fin du terme (31 août 2021)- Estimation du loyer additionnel 2018: 19,89 $ le pied carré (local 0140) et 18,13 $ le pied carré (local 0165)  Une augmentation annuelle de 3 % a été prévue dans l'estimation du loyer additionnel afin de couvrir l'augmentation des frais d'électricité, d'exploitation et les taxes foncières (municipales et scolaires), et ce, pour chacun des locaux visés par les présentes.
	Recommandation numéro: STM-5861-08-17-84- Amendement de bail des locaux P-3 (0165) et N-53 (0140) Place Bonaventure
	Certificat requis: [oui]
	Les fonds sont disponibles oui-non: [oui]
	Voir suite rubrique Subvention: Off
	Informations financières sans objet: Off
	Description annexes: 
	GED: 
	periode couverte dernier jour: [31]
	periode couverte dernier mois: [08]
	periode couverte dernier année: [2021]
	Subvention et financement - Sans objet: Yes
	Service: CHAÎNE D'APPROVISIONNEMENT
	Date du comité 1- jour: [ ]
	Comité du conseil d'administration: [ S/O]
	Date du comité 1 - mois: [ ]
	Date du comité 1- année: [ ]
	2e Comité du conseil d'administration: [ S/O]
	Prolongation: Off
	Levée d'options: Off
	Publique: Off
	Autre (processus d'adjudication de contrat): Off
	Analyse juridique: Off
	2e Date du comité 2- jour: [ ]
	Date du comité 2 - mois: [ ]
	2e Date du comité 2- année: [ ]
	Démarche et conclusion: En septembre 2011, la STM (CA 2011-261) autorisait un amendement de Bail avec le Bailleur pour la location des locaux 0165 et 0140, tous deux situés à la Place Bonaventure. Ces locaux étaient et sont toujours requis pour les activités de formation des employés de l'exploitation et compte tenu de la venue d'Azur, et ce, jusqu'à l'accueil du nouveau « Complexe Crémazie ».  La stratégie de formation implique l'utilisation de simulateurs compacts, d'une formation en ligne diffusée via des ordinateurs (local 0165) et d'un simulateur réplique, réplique de la loge du train Azur (local 0140). Les deux locaux sont situés à proximité améliorant ainsi la logistique et l'efficacité des formations.   Comme précisé à l'exposé du besoin, le terme du Bail desdits locaux vient à échéance le 31 octobre 2018.  Une option de renouvellement de quatre (4) ans et neuf (9) mois est actuellement prévue au Bail pour chacun desdits locaux portant ainsi la fin du terme au 31 juillet 2023, si l'option était exercée, soit un terme plus long que le besoin réel basé sur l'échéancier de fin de travaux du « Complexe Crémazie » (31 août 2021).  Dans les circonstances, au lieu de négocier la durée de l'option de renouvellement actuellement prévue au Bail, ce qui nécessiterait également son exercice, la chaîne d'approvisionnement a négocié une prolongation de la durée du terme actuel desdits locaux de deux (2) ans et dix (10) mois, portant ainsi la fin de terme au 31 août 2021, et l'ajout deux (2) options de renouvellement d'un (1) an chacune, laissant ainsi une marge de manoeuvre advenant un retard dans la réalisation dudit Complexe.  La prolongation de la durée du terme visée par les présentes se concrétisera par un amendement de Bail, entraînant ipso facto la non avenue de l'option de renouvellement se terminant le 31 juillet 2023.     
	Voir suite rubrique Démarche et conclusion: Yes
	Suite recommandation: Off
	Suite Expose du besoin: Yes
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique: Considérant que le nouveau « Complexe Crémazie » ne peut accueillir le système de simulateur de conduite et les espaces nécessaires pour y assurer les activités de formation y étant associées avant la fin de terme du Bail (31 octobre 2018), il est requis d'amender celui-ci afin de prolonger et d'arrimer la durée dudit terme desdits locaux à la date projetée de la livraison du nouveau centre de formation au « Complexe Crémazie », soit le 31 août 2021, et ce, afin de maintenir le service déjà offert aux opérateurs de trains.
	Suite Demarche et conclusion: Off
	taxes incluses: [Toutes taxes incluses]
	Voir suite rubrique Recommandation: Off
	améliorer l'expérience client: Yes
	adapter l'organisation à l'évolution de la gouvernance: Off
	Maitriser les finances: Off
	Attirer, développer et mobiliser les talents: Yes
	Ventilation des coûts - sans objet: Off
	Développement durable- sans objet: Off
	Chantier Développement durable 1: [Réduire notre empreinte écologique.]
	Chantier Développement durable 2: [S’approvisionner de façon responsable.]
	Excellence expérience client  - objectif: [Améliorer l’expérience client - Livrer l’offre de service promise]
	Excellence expérience client  - objectif 2: [Améliorer l’expérience client - Miser sur la qualité de service et augmenter le sentiment de sécurité]
	Excellence expérience client  - objectif 3: [Attirer, développer et mobiliser les talents - Attirer et retenir les talents]
	Excellence expérience client  - objectif 4: [Attirer, développer et mobiliser les talents - Développer les compétences]
	Demande d'autorisation au directeur général: Off
	Recommandation au conseil d'administration: Yes
	Direction exécutive principale responsable: [Capital Humain, Approvisionnement et Aff. Juridiques]
	Direction exécutive responsable: [ S/O]
	Processus d'adjudication de contrat- sans objet: Yes
	Service - titre: Directrice
	Service - nom: Line Boucher
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Yes
	Directeur général: Off
	Vice-président: Off
	Président: Off
	Direction exécutive responsable principale - nom: Alain Brière
	A2020: 975655.75
	B2020: 48782.7875
	C2020: 97321.6610625
	D2020: 1121760.1975
	E2020: 97443.62
	F2020: 1024316.5775
	A2019: 59427.22
	B2019: 2971.361
	C2019: 5927.865195
	D2019: 68326.451
	E2019: 5935.29
	F2019: 62391.161
	A2018: 0
	B2018: 0
	C2018: 0
	D2018: 0
	E2018: 0
	F2018: 0
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